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FS2i / Subvention aux syndicats / Solidarité avec le Vietnam 

 

Intervention de Fatiha Aggoune 

Présidente du groupe Val-de-Marne en commun – PCF et citoyen·nes 

 

Monsieur le Président, chers collègues, 

À l’instar de mes collègues, je regrette ce que vous venez de nous 

communiquer, à savoir la suspension des contributions au Fonds de 

Solidarité interdépartemental par l’investissement (FS2i). Ce fonds 

de solidarité est en effet important pour le Val-de-Marne. 

Certes, il y a une crise budgétaire de tous les départements. Rappelons 

tout de même que les Hauts-de-Seine et les Yvelines, qui mettent 

aujourd’hui en pause leurs contributions volontaires, ont pris 

ensemble, un PIB équivalent à celui de la Belgique… Nous serons 

vigilant·es à ce que la « pause » du FS2i décrétée pour 2025 ne 

devienne pas définitive. 

*** 

Je souhaitais intervenir sur le rapport n°6 et les subventions accordées 

aux organisations syndicales représentatives des salariés du Val-de-

Marne.  

Vous proposez de diminuer à nouveau le soutien aux syndicats, cette 

fois de 13 000 euros. Depuis votre arrivée en responsabilité, en trois 

ans, le montant des subventions aura donc été divisé par trois ! 

Cela en dit long sur votre conception de la démocratie sociale, de 

l’organisation des salariés et de la défense de leurs droits. Pour nous 

au contraire, plus les syndicats seront forts et actifs, plus la 

démocratie, la cohésion et le bien-être au travail progresseront. 
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Vous justifiez cette énième baisse par l’alignement sur « le montant 

moyen » versé aux syndicats par les départements d’Île-de-

France. Mais en quoi est-ce un argument ? 

Votre défense de l’autonomie financière du département va 

franchement finir par sonner creux, si à la moindre décision à prendre, 

vous vous reportez à une sorte de benchmark des politiques des 

autres départements, voire de la Région ! 

Le Val-de-Marne n’a ni l’histoire, ni le futur des départements voisins, 

et vous seriez bien inspirés de comprendre que c’est aussi cela auquel 

les Val-de-Marnais·es sont attaché·es. 

Nous nous abstiendrons sur ce rapport. 

*** 

J’en profite aussi pour vous interroger sur le rapport n°30, concernant 

la convention avec le COMEDE. La subvention 2024 est de 5 000 €. Elle 

était de 7 500 € en 2022, puis de 10 000 € en 2023. Pourriez-vous nous 

préciser les motifs de ces fluctuations ? 

*** 

Enfin, j’ai bien pris note qu’une aide sera apportée à la province de 

Yen-Bai au Vietnam suite au typhon Yagi. 

Je vous avais d’ailleurs interpellé il y a quelques jours, proposant que 

nous puissions apporter rapidement une aide d’urgence. Au regard du 

partenariat liant le Département à Yen-Bai, il nous semblait en effet 

essentiel de marquer notre solidarité face à cette épreuve. 

Je vous remercie. 

Seul le prononcé fait foi 


